
Le 29 mars 2020 
  
  

Accord 
Accord du 16 octobre 2013 relatif ¨ lôactivit® partielle des salari®s 

  
  
  
  
Lôaccord sôapplique à toutes les entreprises de la branche affectées par les circonstances 
exceptionnelles telles que mentionnées par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. 
  
Soucieux dô®viter dô®ventuels recours ¨ lôactivit® partielle dans une acception trop 
extensive, les partenaires sociaux souhaitent, en complément du rappel des dispositions 
l®gales, encadrer le recours ¨ lôactivit® partielle, soit par des recommandations, soit par 
des dispositions normatives. 
  
Lôactivit® partielle peut se traduire par un arr°t total ou partiel de lôactivit® dans les 
conditions d®crites ¨ lôarticle 1er du pr®sent accord. 
  
Dans le cadre des accords nationaux interprofessionnels du 6 février 2012 et du 11 janvier 
2013, du plan de mobilisation d®cid® par lôEtat et les partenaires sociaux le 1er octobre 
2012, de lôarticle 16 de la loi nÁ 2013-504 du 14 juin 2013 et du décret n° 2013-551 du 26 
juin 2013 de lôarr°t® du 6 septembre 2013 fixant le contingent annuel dôheures 
indemnisables, de lôinstruction 2013-12 du 12 juillet 2013, les partenaires sociaux 
souhaitent ainsi appliquer des solutions adapt®es au maintien dans lôemploi face aux 
difficultés conjoncturelles. 
  
Dans ce cadre particulier, les partenaires sociaux conviennent des dispositions suivantes. 
  
  
  
Article 1er  
  
Principes et généralités  
Lôapplication des dispositions du pr®sent accord, relatives au placement des salari®s en 
activit® partielle, sôeffectue, suite ¨ une demande pr®alable ¨ lôadministration, dans le 
cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
  
Les partenaires sociaux rappellent que : 
  
ï il est convenu que les mesures propos®es doivent °tre dôune durée limitée dans le 
temps car elles visent à répondre à une situation conjoncturelle particulière. Prises à titre 
exceptionnel pour répondre à une situation exceptionnelle, elles ne peuvent devenir une 
référence obligée pour le traitement de situations aléatoires auxquelles les entreprises 
devraient habituellement faire face ; 
  
ï cet accord est conclu dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. Il tient compte notamment de la baisse ou de la suspension temporaire dôactivité 
au regard de la conjoncture économique ; 
  



ï lôactivit® partielle constitue une mesure collective de modification des horaires de travail 
qui sôop¯re par la r®duction du nombre dôheures travaill®es sur la journ®e, par une 
réduction du nombre de journées travaillées sur la semaine ou par une fermeture totale, 
mais temporaire, de lôunit® de travail concern®e ; 
  
ï lôobjectif de la mise en place de lôactivit® partielle doit °tre notamment le maintien de 
lôemploi dans lôentreprise concern®e ; 
  
ï dans le cadre des dispositions l®gales en vigueur, notamment lôarticle L. 2242-15 du 
code du travail, afin de permettre dôanticiper les ®volutions r®sultant des options quôelles 
auront prises, les entreprises donneuses dôordres sôattacheront ¨ une meilleure 
information des sous-traitants concernant leurs orientations stratégiques ayant un effet sur 
leurs m®tiers, lôemploi et les comp®tences, lôactivit® de ces derniers d®pendants 
majoritairement du donneur dôordre. Ces informations seront communiqu®es, sous 8 jours 
ouvr®s ¨ r®ception par la direction de lôentreprise, aux instances repr®sentatives du 
personnel de lôentreprise ; 
  
ï sous réserve des dispositions légales et réglementaires en vigueur, les salariés en forfait 
annuel en heures ou en jours sont exclus du champ dôapplication de lôactivit® partielle en 
cas de r®duction dôhoraire mais pas en cas de fermeture de la totalit® ou dôune partie de 
leur établissement. 
  
Les entreprises vis®es par le pr®sent accord qui ont besoin de recourir ¨ lôactivit® partielle 
pour pallier une r®duction ou suspension dôactivit® r®sultant notamment de la conjoncture 
économique, le font en respectant les conditions définies par les dispositions légales, 
réglementaires et conventionnelles en vigueur. 
  
Des mesures additionnelles de nature à améliorer la situation de leurs salariés sont 
décrites ci- après. 
  
  
  
Article 2  
  
Mesures pr®alables ¨ la mise en place de lôactivit® partielle  
  
Préalablement à leur demande de mise en îuvre de lôactivit® partielle, les entreprises 
relevant du présent accord prennent les dispositions suivantes de nature à limiter le 
recours ¨ lôactivit® partielle.  
  
Article 2.1.1  
  
Consultation des représentants du personnel  
  
Avant la mise en activité partielle, les informations détaillées seront données aux 
institutions représentatives du personnel pour consultation, conformément aux dispositions 
légales et réglementaires. 
  
Lôavis du comit® dôentreprise, ¨ d®faut de la d®l®gation unique du personnel ou des 
d®l®gu®s du personnel, sôils existent, sera vers® au dossier dôinstruction de 
lôadministration. 
  



Lorsque des mesures de nature à affecter les conditions de travail, le CHSCT doit être 
consulté conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
  
En cas dôabsence de repr®sentant du personnel, lôemployeur doit informer les salari®s du 
projet de mise en place de lôactivit® partielle.  
  
Article 2.1.2  
  
Information des représentants du personnel  
  
La liste nominative des salari®s concern®s par lôactivit® partielle sera, apr¯s acceptation 
de lôadministration, communiqu®e au comit® dôentreprise sur les postes affect®s par 
lôactivit® partielle. 
  
En cas de modification des horaires collectifs de travail et conformément aux dispositions 
l®gales et r®glementaires en vigueur, lôemployeur est tenu : 
  
ï de communiquer cette information ¨ lôinspection du travail ; 
  
ï dôafficher les nouveaux horaires dans lôentreprise ; 
  
ï dôen informer les organisations syndicales de lôentreprise et les représentants du 
personnel.  
  
Article 2.2  
  
Information des salariés  
  
Dans le cadre des dispositions légales en vigueur, en cas de diminution collective de 
lôhoraire de travail, les salari®s peuvent °tre plac®s en position dôactivité partielle 
individuellement ou collectivement. 
  
En tout ®tat de cause, lôemployeur informe individuellement les salari®s sur toutes les 
mesures dôactivit® partielle les concernant (temps de travail, indemnisationé).  
  
Article 2.3  
  
Prise des soldes de jours de congés et de RTT  
A titre pr®ventif, sous r®serve du respect des accords dôentreprise ou des politiques 
internes en la matière, les entreprises mettent en îuvre des dispositions incitant les 
salariés à prendre tout ou partie de leurs congés acquis et de leurs journées de RTT. Une 
information de lôexistence ®ventuelle dôun fractionnement de son cong® pay® principal est 
donnée au (à la) salarié(e). 
  
  
  
Article 2.3.1  
  
RTT  
  
En cas dôaccord dôentreprise sur le temps de travail, les salari®s prennent les jours de RTT 
relevant du quota de lôemployeur. 



  
Lôemployeur pourra demander au (¨ la) salari®(e) de prendre les jours de RTT dont il (elle) 
peut disposer librement sans pouvoir toutefois le lui imposer. 
  
Si lôaccord dôentreprise ne pr®voit rien ou nôexiste pas, il convient dôappliquer lôusage ou 
lôaccord atypique en vigueur dans lôentreprise.  
  
Article 2.3.2  
  
Congés payés  
Le choix des dates de cong®s pay®s rel¯ve du pouvoir de direction de lôemployeur. Il fixe 
la date de départ, accepte ou refuse les demandes des salariés, dans le cadre des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
  
Il doit notamment permettre au (à la) salarié(e) de prendre, dans la limite des congés 
acquis, au minimum 12 jours ouvrables de congés payés, conformément aux dispositions 
l®gales, r®glementaires et de lôaccord dôentreprise sôil existe. 
  
Si lôemployeur veut fixer la date des cong®s pay®s avant la p®riode pr®vue dôactivit® 
partielle il doit les fixer après consultation des délégués du personnel. 
  
Dans le cadre des dispositions de lôarticle L. 3141-16 du code du travail et par dérogation 
aux dispositions de la convention collective nationale du 15 décembre 1987 des bureaux 
dô®tudes techniques, des cabinets dôing®nieurs conseils et des soci®t®s de conseils, le 
d®lai dôinformation du (de la) salari®(e) de ses dates de d®part pourra °tre de 15 jours 
calendaires apr¯s consultation des d®l®gu®s du personnel, sôils existent. 
  
Apr¯s avis favorable des d®l®gu®s du personnel, sôils existent, et sur accord des parties, 
les jours RTT et/ou les congés payés acquis sur la période de référence peuvent être pris 
par anticipation. 
  
  
  
Article 2.4  
  
Dispositions g®n®rales applicables ¨ lôactivit® partielle  
  
Il est entendu entre les différents acteurs sociaux qui composent la branche que lôactivit® 
partielle ne peut être mise en place que dans le strict cadre des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
  
A ce titre, il nôest pas possible dôinclure dans la demande dôindemnisation de lôactivit® 
partielle les salariés dits en attente de mission, inter-contrat ou inter-chantier, sauf 
fermeture totale de lôentreprise. 
  
Ainsi, lorsquôun(e) salari®(e), dans les 12 mois qui pr®c¯dent la demande dôactivit® 
partielle a été en attente de mission, inter-contrat ou inter-chantier plus de 30 jours ouvrés 
ininterrompus, sa situation ne rel¯ve pas dôune difficult® ®conomique temporaire de son 
entreprise mais nécessite un repositionnement mobilisant les dispositifs de formation. 
  
Les salariés qui sont en situation de suspension de contrat de travail ne peuvent pas être 
positionnés en activité partielle. 



  
Tous les salariés, en dehors des cas particuliers au sens des dispositions légales et 
r®glementaires, ont vocation ¨ b®n®ficier du r®gime de compensation de lôactivit® partielle. 
  
Les salari®s en CDD ont le droit aux allocations dôactivit® partielle dans les m°mes 
conditions que les CDI.  
  
Article 3.1  
  
Allocation prise en charge par lôEtat et lôorganisme gestionnaire de lôassurance 
chômage et indemnité conventionnelle  
  
Chaque heure dôactivit® partielle est indemnis®e par lôemployeur, dans la limite du 
contingent annuel dôheures indemnisables. Le taux dôindemnisation est fix® par d®cret. 
Lôindemnit® dôactivit® partielle vers®e par lôemployeur à ses salarié(e)s est égale à 70 % 
de la rémunération brute horaire. 
  
Il est rappelé que cette indemnité est majorée lorsque le salarié choisit de suivre une 
formation pendant sa p®riode dôactivit® partielle, notamment dans le cadre du plan de 
formation. Cette indemnité atteint alors 100 % de la rémunération nette antérieure du (de 
la) salarié(e), suivant les dispositions légales et réglementaires en vigueur.  
  
Article 3.2  
  
Indemnisation garantie  
  
Le salarié qui réduit ses horaires a la garantie de percevoir une indemnisation mensuelle 
au moins égale au Smic.  
  
Article 3.3  
  
Indemnisation compl®mentaire conventionnelle dôactivit® partielle  
  
Les salari®s admis par les pouvoirs publics au b®n®fice du dispositif de lôactivit® partielle 
dans le cadre de lôarticle 2.3 et b®n®ficiant de lôindemnisation expos®e ¨ lôarticle 3.1 ont 
droit à une indemnisation complémentaire conventionnelle, prise en charge par 
lôemployeur, calcul®e de telle sorte que la garantie de r®mun®ration dont b®n®ficie le (la) 
salarié(e) soit, sauf exception définie par les dispositions légales et réglementaires, la 
suivante.  
  
Article 3.3.1  
  
Assiette de lôindemnisation conventionnelle compl®mentaire dôactivit® partielle et 
garantie de rémunération  
Lôassiette de lôindemnisation horaire conventionnelle complémentaire est la rémunération 
brute servant dôassiette au calcul de lôindemnit® de cong®s pay®s, sur la base de la dur®e 
l®gale du travail applicable dans lôentreprise ou, lorsquôelle est inf®rieure, la dur®e 
collective du travail ou la durée stipulée au contrat de travail. 
  
Sous réserve des dispositions légales et réglementaires prévoyant un taux de maintien de 
salaire supérieur, notamment quand il y a une action de formation, la garantie de salaire 
est déterminée comme suit : 




